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butter tnutes le^ tentative,. d'organidation
de la colomie. Ge„ difficultes n'ayant pu
etre vaincucs, la Societe do samaritain,-

ne voulant pas pordre lo fruit d'un travail
prolonge, a teim a equiper ses sauveteurs,
au nombre de .'52 a fin 11)12, ee qui est
chose faite, quoique encore incomplotement,
depuis juin dernier.

La colonne des sauveteuiv-samaritnins,
uon con forme aux jircscriptions föderales,

il est vrai, a une action surtout civile,
mais en temps de guerre, ce qui resterait
de son cffectif, uon mobilise par l'armöe

active, serait certainement fort utile.
Pin resume, le corps des sauveteurs-

Niiiiai itains est, dans le doiiiaine des se-

cours aux blesses, ee que sont, pour les

inceudies, les sapeurs-pompiors, auxipiels

il est d'ailleurs affilie, pour le service de

seconde ligne. II est place -mils la direction
de M. Sclniiidely, clief du corps, M. Gen-

genbach, sous-clief, et M. L. Lagier, in-
tendant du materiel.

L'cntreticn de cette organisation impose
aux samaritains des sacrifices financiers
fort lourds pour des ressources modestes;
cette societe les fait cependant avec la

incillcure bonne volonte, desireuse avant
tont de contribuer au developpeinent des

institutions de secours aux blessös neces-
saires au pays et ä sa Croix-Rouge, pour
les jours malheureux.

Puissent les cteurs genereux s'en
souvenir et souteuir de dons, qui seront les

bienvenus, l'ceuvre louable des samaritains
de Gen&ve. L. Behmidehj.

-s-sSSs-c- --

Hygiene de la vue

Le IV Klingelhöffer. mödecin-oculiste,
a public dernieremout une instruction

pour l'liygi&nc des yeux1), dont nous tra-
duisons quehpies extraits a l'usage de nos
lecte iirs:

1° II lie faut jamais forcer l'ceil a tra-
vailler dans de mauvaises conditions
pendant im temps prolonge. L'effort qu'on
reclame d'un organe ne peut pas durer
longtemps sans risquer de lni nuire et l'ap-
parition de la sensation de fatigue est un
avertissement qui doit faire mettre un terme
a l'effort.

2° L'ceil devaut etre en activite tont le

jour dans les conditions les plu» diverses,
il est nöcessaire de lni accorder du repos
pendant la nuit et, pour que ce repos soit

'i W. Klingelhöffer: Merkblatt zur Augen-
hygiene in Blattei fiir Yolksgesundhcilspflege,
XII. Jahrgang.

vraiment reparateur, il doit avoir lieu dans

une chainbre obscure. Si, pour une raison

queleon(|iie, une lnmiere doit etre maintenue
allumee durant la nuit, il faut avoir .soin
de la placer de telle faqon que la tete du

dormeur se trouvc dans l'ombre, car unc
forte quantite de lumihre peut encore pö-
netrcr dans les yeux ä travers les paupiöres
closes. II ne faut jamais placer le lit en
face de la fenetre ni exposer les yeux de

la personne endonnie aux rayons du soleil.
Les persiennes ne constituent pas une
protection süffisante a cause du contraste qui
cxiste entre les fentes claircs et les lames

foneees.

3° Les böbös ne doivent pas etre
installs en plein air en face du soleil on
d'un ciel serein, car les paupieres du nou veau-
ne protegent encore moins bien 1'ieil (pic
Celles de l'adulte. En outre, si l'ndulte

peut se detourner d'une lumiere trop vlve,
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le nourrisson qii'on porte sur le^ bras en

est incapable.
4° L'ceil posshde, il est vrai, la faculte

do s'aclapter aux variations des conditions

d'6cluirage, mais cotte faculte a ses limites.
Le passage brusque et rüpete de la lumiere
a 1'obscurite est nuisible. L'apparition d'une

sensation d'öblouissement indique que l'in-
tensitfi de la lumifre est trop grande pour
l'ceil.

5° On ne doit jamais lire, ecrire, coudre

ou broder en plcin soleil. II est plutot
indique cle se mettre ii l'abri clc la lumiere

pendant le travail par des rideaux jaunes.
6° Celui que la lumihre eblouissante du

jour aveugle doit faire usage de conserves,
mais il ne doit pas les porter par les jours

pen ensoleilltis et sombres, ni sojourner
dans la chambre, pour dcrire ou pour lire.
Cola gate la vuc. Par contro, le port cle

conserves est indique lorsqu'on est expose
ä line lumiörc intense (foyer ouvert, lanipes
elcctriques, etc.), ou lorsqu'on traverse nil
glacier ou des champs de neige.

7° Les appareils servant a l'eclairage
artificiel ne doivent jamais etre installes
do manierc ä ce que l'ceil regarde direc-
temgnt le foyer lumineux. Lorsqu'une telle
disposition n'est pas pratiquement ^citable,
il faut protöger l'ceil au nioven cl'un abat-

jour. Cela est surtout indiquö pour les

moyens d'eclairage modernes (bees Auer,
lampes dlectriques, etc.). Les appareils
servant ä l'eclairage artificiel ne doivent pas
occasionner cle trop grandes variations de

clarte clans la pihcc dclairec, ils ne cloivent

pas presenter des interruptions et des

oscillations, ni echauffer la tete, ni vicier
l'air. Le mode d'eclairage le plus recom-
mandable est l'eclairage indirect, malheu-

reusement, e'est aussi le mode le plus
coiitenx.

8° Si l'eclairage trop intense est nuisible,
il en est de meine de l'eclairage insuffi-
sant. La place de travail doit reeevoir

assez de lumiere pour qu'on puisse lire
sans diffieulte de fins caracteres d'impri-
merie. Pour ecrire, la lumiere doit venir
du cöte gauche. II est nuisible d'eerire, de

lire et de coudre entre chien et loup.
9° II est nuisible egalement de lire

etendu, car, dans cette position, on est

oblige cle trop baisser les yeux. Lire en

uiarchant ou en vovageant n'est pas linn
plus reconunanclablc, car, dans ces cas,
la tete ct lc livre vacillent constaminent.

10° Tout travail ii eourte distance, en

particulier la lecture et l'ecriture, pent
determiner a la longue, chez les jeunes

personnes prddisposöes, de la myopie ou

aggraver line myopie (Pja existante. Aussi,
lc travail ii eourte distance ne doit-il jamais
etre prolonge longtemps sans interruption.
II fallt ici toujours tenir compte tics
conditions dans lcsquclles on travaille (eclai-

rage, grandeur des caracteres, tonne,
distance entre l'mil et 1'objet).

11" La partic superieuro du corps doit
etre niaintenue droite; e'est le seid nioven
de permettre aux organes respiratoiros cle

fonctiouncr librement. La tete doit toujours
etre niaintenue a line distance cl'au moins
40 centimetres cle 1'objet (livre, cahier, etc.).

Cette regie doit toujours etre rappolee
aux enfants. Lorsqu'on n'arrive pas ii aiiid-
liorer lour tenue, cela pent provenir d'un
vice do refraction (hypermetropic on myopie)

qui les enipeche el'observer la bonne

distance. Aussi est-il preferable, dans ces

cas, de faire examiner la vue par un spe-
cialiste plutot que d'avoir de suite recours
aux punitions.

12° On pent considerer conune suspects

d'hypermdtropie les jeunes gens dont les

yeux deviennent rouges et pleurent pendant
l'ecriture, la lecture ou la couture, ou qui
ne distinguent pas nettement les lignes ou
les trous d'aiguilles. Lorsque ce vice de

refraction n'est pas trop accentue, la vision
il longue distance est encore la plupart
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du temp:- bonne. ()n ne pent songer a

guErir FhypormEtropie puisqu'ellc a pour
cause un dianiEtre trop court du globe
oculaire, mais on peut en supprimer les

incouvenients au moyen de verres con-
vexes appropriEs, qu'il y a lieu de faire

porter surtout pour le travail ä eourte
distance.

18° Uno mauvaise vision a grande
distance. vision (pii cherche ft s'ameliorer

par le clignement et le serrement des

paupiferes. doit faire supposer la myopie.
Dans ces cas, les objets sont vus nettement
de pres, mais ils doivent etre d'autant

plus rapprochEs de l'ceil que le degrE de

ia myopie est plus fort. La myopie ne

saurait etre guErie par des medicaments,

puisqu'elle est due it 1111 allongement de

Faxe antero-postErieur du globe de l'ceil

qui se produit pendant la crois^anec. Dans
les cas pen ou moyennement prononces,
la vision it grande distance peut etre amE-

liorEe et les progres de la myopie peuvent
etre arretEs par des verres concaves
appropriEs. Mais frequemmont, surtoutd ans
les cas prononces de myopie, l'allongement
progressif du globe oculaire distend et

compromet FintEgrite des membranes

internes de l'ceil. Dans ces conditions, le

port de lunettes peut deveuir dangercux;
aussi, lorsqu'un myope commence ä nc

plus bien voir de pres, doit-on de suite
le faire examiner par 1111 oculiste.

14° Ce n'est que par l'examen ophthal-
moscopique que l'on peut reconnaitre exae-
teinent la nature et le degrE d'un vice de

refraction ainsi que les affections
Eventuelles de FintErieur de l'ceil; ce n'est que

par cet exnmen que l'on peut se rendre

compte s'il y a lieu de prescrire des verres

pour la vision it eourte ou ä longue
distance et dire si les lunettes doivent etre

portEes d'une fa<;on intermittente ou cons-
tamment. On agit done avec grande le-

gEretE lorsqu'on s'eu remet pour le elioix

de lunettes ä un opticien qui se contente
d'examiner la vue au moyen de verres
sans faire d'examen avec Fophthalmoscopc.

15° Les enfants atteints d'un vice de

refraction, et principalement les enfants
atteints de mvopie, devraient etre soumis,

au moins ehaque annee, a Fexamen d'un
oculiste, et, si possible, ft Fexamen du memo
medecin, pour qu'il puisse comparer l'Etat
aetucl avec l'Etat antErieur. On devrait
Egalement faire procEder ft un examen de

la vue lorsqu'il s'agit du choix d'une
profession.

16° A partir de 45 ans environ, l'ceil

normal commence ft perdre la facultE cle

voir nettemont ft eourte distance. On s'a-

percioit que les lettres deviennent confuses

lorsqu'on lit 011 ecrit pendant longtemps,
puis on eprouve bientot le bosoin d'Eloigner
le livre de l'ceil, surtout lorsqu'on lit a

la lumiere artificielle. II est inutile, lorsque
cette influence de Fftge sur la vue se fait
sentir, de vouloir s'en tirer sans lunettes;
011 ne fait, en agissant ainsi, que fatiguer
et tourmenter les yeux sans raison. Le
vieillard qui peut voir de prEs sans
lunettes n'a pas, comme 011 l'entend dire
souvent, cles yeux particuliErement forts,
il est tont simplement myope.

17° Un lavage journalicr de la con-
jonetive de Fceil n'a sa raison d'etre que
lorsque le travail expose l'ceil aux pous-
sieres; mais, lorsqu'on procede au lavage
du visage, il 11c taut pas nEgliger de laver
les paupiEres.

18° Lc meilleur moyen pour le nettoyage
des yeux eousiste ft employer de l'oau
tiede prEalablement cuite et du coton
hydrophile bien propre (mais pas de la ouate

phEniquEe). Dans la plupart des cas, l'eau
froide augmente les symptömes inflamma-
toires et la clouleur. L'usage d'eau de

Goulard peut etre nuisible lorsqu'il existe
cles ulceres de la cornee, car les sels de

plomb renfermes dans cette oau risquent
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de s'y dEposer. L'eau courante, l'eau de

riviere ou de ruisscau n'a aiicime vertu
>pEciale, eile pout etro dangereusc par -es

souillures; il eil est de meine du lait. II
est Egalement dangereux d'appliipicr siir
les yeux du fromagc a päte molle ou de

la viande (Tue, ear ils peuvent conteuir
des microbes capable* de determiner des

inflammations de la conjonctive et de la

cortice. La salive, eile aussi, peilt contenir
de nombreuses baeteries.

(La fin aa prochain numiro.)

Les conditions de travail des gardes-malades en Suisse

Deux infirmiöres la'iques, Soour Emmy tion* mieroscopiques, cultiver le jardin po-
Ereudtveiler et Sceur Emmy Oser, out rap- tager, laver les fenetres, polir des cuivres,
porte, le 12 dEcombre 1912, a 1'«Union tenir en ordre les registres eoncernant le*
für Frauenbestrebungen » de Zurich sur la malades, elever des cobayes, etc., cte... En

situation faite aux gardes-malades dans la im mot. je no saL trop ee qui est considere

plupart des grands Etablissements hospita- eonmie ne rentrant pas dans les attribu-
liers suisses, qui out reoours il leur* *or- tions d'ttne garde-malade. Cos attributions
vices. Apres avoir rappolE qu'on e*t de- sunt siisceptibles d'etre indefiniment eten-

venu partout, ä bon droit, toujours plus exi- dues, — presque autant que les heures de

geant quant a la qualitE de ees services, travail des soeurs, — aussi de toutes les

et qu'unc preparation de trois ans et une choses que celles-ci puissent revondiquer,
culture gEnErale aussi complhte quo possible la premiere est-ellc bien une rEgleincnta-
sont actuellement presque indispensables tion de ces heures.»

a (pticonque aspire a etre une bonne garde- Des nombreux exemples citEs par Sieur

malade, Sceur Emmy Oser continue en ces Emmy Oser, il rcssort, en eft'ot, cju'il n'est

termes: point rare que les infirmiercs soient as-
Et maintenant, quo demande-t-on d'une treintes de six heures du matin a neuf ou

garde-malade? «Tont» — ä cötE du ser- dix heures du soir il un travail absorbant
vice il faire pi'Es du lit du malade, des et continu, ayant a peine le temp-, do

soins proprement dits: recurer les esca- manger et sans etre assuree* qu'elles n'au-

liers, frotter les planchers, chauffer los ront pas il vciller une partie de la nuit ou

fourneaux, nettoyer les laboratoires, faire I il etre appelEes a tonte heurc par une
la cuisine et les savonnages, laver le* mar- cloche plaeEe dans leur chambre a eou-

mites, la vaisselle, les W.-C., compter le eher. Si l'on ajoute il eela 1'ecrasaute re—

Huge sale, trainer de lourdes eorbeilles a ponsabilitE qui repose sur les gardes-ma-
linge, des chariots charges de plats, eher- i lades, on comprend que la plupart d'entre
eher des ccrcueils a la cave, veiller des ellos nc puissent pas fournir une longue
honunes en proie au delirium, servir les \ carriEre et se trouvent, apres une quin-
repas des docteur*, tenir les livres, Eduquer, [ zaine d'annees de travail, a bout de forces

onseigner ä faire de* ouvragos ii l'aiguille, et souvent de ressources. On comprend
parier des langues etrangeres, ecrire des aussi que beaueoup de parents s'opposent
lettres d'affaires, tenir le menage, photo- au desir que lours filles inanifostent de

graphier, dEvelopper, faire des prEpara- I se votier au soin des malades et leur
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